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ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Session ordinaire — Séance du 20 OCTOBRE 2022

Délibération n° 2022-79
RELAIS DES SOLIDARITÉS: DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ACCUEIL DES PERSONNES
EN GRANDE PRECARITE AU RELAIS DES SOLIDARITÉS

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Mérignac dûment
convoqué par Monsieur Alain ANZIANI, Président du CCAS, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances sous la présidence de Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vice-présidente du Centre
Communal d’Action Sociale.

Nombre de membres en exercice: 15

PRÉSENTS : 10

Mesdames, Messieurs : Sylvie CASSOU-SCHOTTE — Vice-Présidente, Arrnaud ARFEUILLE, Michèle
BOURGEON, Ghislaine BOUVIER, Marie-Ange CHAUSSOY, Sylvie DELUC, Marie-Michelle MAURY,
Hélène MAZEIRAUD-PERON, Annie MONBEIG, Jacques NAU.

EXCUSÉS : 5

Mesdames, Messieurs: Alain ANZIANI Président, Kubilay ERTEKIN, Fabienne JOUVET (Pouvoir à
Michèle BOURGEON), Emilie MARCHES (Pouvoir à Marie-Ange CHAUSSOY), Anne QUEYREIX.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE Arnaud ARFEUILLE

Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale rappelle
aux membres du Conseil d’Administration que dans le cadre des contributions financières de la Direction
Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités, sur le programme « Hébergement, parcours
vers le logement, et insertion des personnes vulnérables », le Relais des Solidarités a renouvelé en
2022 sa demande de subvention.

Le dossier proposé vise ainsi à renforcer l’accueil et les services proposés au Relais des Solidarités, de
creer un espace identifie, et de renforcer notre connaissance du territoire en matiere de grande precarite.

Le montant de la subvention sollicitée s’élève à 40 000.00 €.



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide d’autoriser Monsieur le Président du CCAS

- à signer avec la Direction Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités, la
demande de subvention, afin de soutenir le plan d’action proposé par le CCAS,

- à signer tous les documents contractuels nécessaires à la réalisation de cet engagement.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

Arnaud ARFEUILLE
Secrétaire de séance

Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 20 octobre 2022.

Sylvie CASSOU-SCHOTTE
Vice-Présidente du Centre Communal
d’Action Sociale


